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Réalisations

La Ville acquiert 
l’ancienne école des filles

Tous les anciens de Ribeauvillé se souvien-
dront avec nostalgie de ces années passées
avec les sœurs qui ont marqué les décennies
d’après guerre, sœur Désirée et sœur Albine.

Avec la construction de l’école maternelle du
Rotenberg, la vie pédagogique se retire de
cette institution éducative phare, qui a perduré
pendant près de deux siècles.

Les projets de la ville
L’ancienne école des filles comporte plusieurs
bâtiments encadrant une cour.

La maison située le long de la rue Ortlieb a vo-
cation à devenir la nouvelle bibliothèque, au

Le Conseil Municipal a décidé en date du
25 mars 2010 de se porter acquéreur de
l’ancienne école des filles, située rue de
l’Instituteur Benjamin Ortlieb. Le 26 juillet
2010, le député maire, au nom de la Ville
de Ribeauvillé, en a signé l‘acte d’achat.

L’ensemble des bâtiments a été acheté à
la Congrégation des Sœurs de la Divine
Providence de Ribeauvillé pour une
somme de 1 million d’euros.

Histoire de ces bâtiments
Au début du 16ème siècle les Ribeaupierre cèdent
près du mur d’enceinte un terrain avec grange à
l’un de leurs vassaux, les nobles de Truchsess de
Rheinfelden. En 1516, Jean de Truchsess y fit
construire une grande résidence avec un parc 
de part et d’autre du Lutzelbach, au cœur même
de la Cité. Cette famille exerça les fonctions de
conseillers de la seigneurie et d’officiers de la Cour.

Lors de la Révolution les bâtiments furent ven-
dus comme Biens Nationaux.

En 1796, Benjamin Ortlieb y ouvre une école
d’enseignement supérieur qui dispense une pé-
dagogie tout à fait novatrice pour l’époque ; il y
adjoint un pensionnat pour jeunes gens afin
d’accueillir des étudiants venus de tout l’est de la
France. Cette école connut un énorme succès.

En 1850, les sœurs de la Divine Providence
achètent les bâtiments et créent une école ex-
périmentale pour instruire et éduquer les
jeunes filles.

Progressivement on y adjoindra une section
d’école ménagère et une école maternelle.

La cour et les bâtiments aujourd’hui.

L’école des filles en 1925

Signature de l’acte d’achat en juillet dernier.  Assis de g. à d.: 
Maître Pierre-Yves THUET, M. le Député Maire Jean-Louis CHRIST, Soeur 
Monique GUGENBERGER Supérieure Générale de la Congrégation 
des Soeurs de la Divine Providence, Maître Stéphane LOTZ. Debout de
g. à d.: Mme l’Adjointe au Maire Sylvie MOUSSIER, Soeur Marie-Ange
SAUER Econome Générale de la Congrégation des Soeurs de la 
Divine Providence, Mme l’Adjointe au Maire Mauricette STOQUERT.

lieu et place des locaux situés dans la maison
du Patrimoine. La nouvelle bibliothèque sera
alors au cœur de la ville et occupera des lo-
caux plus spacieux et plus fonctionnels.

La grande demeure  avec pignon renaissance,
à droite de la cour, sera réhabilitée avec pour
finalité la création de logements pour les se-
niors au cœur de la ville.

Le bâtiment au fond de la cour restera mo-
mentanément occupé par les Sœurs qui
conserveront le droit d’usage et d’habitation. 

La municipalité témoigne du souhait de don-
ner un nouveau souffle à un patrimoine qui a
participé au rayonnement pédagogique, cul-
turel et spirituel de la Cité des Ménétriers.




